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Devenez 
mécènes 

d’étudiants  
en arts  

graphiques

Sous l’égide de la Fondation Bullukian 
reconnue d’utilité publique
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F O N D A T I O N
G R A P H E I N



Créée le 7 avril 2017, la Fondation 
Graphein a pour objet d’assurer la 
promotion, l’animation et le soutien de 
l’enseignement, de la recherche et de 
l’innovation dans tous les domaines des 
arts plastiques, de l’art mural aux arts 
multimédia.
 
Dédiée aux étudiants de l’École Émile 
Cohl, elle est placée sous l’égide de la 
Fondation Bullukian, reconnue d’utilité 
publique.

La Fondation Graphein agit en faveur des 
étudiants issus de milieux modestes, pour 
leur permettre de suivre une formation 
d’excellence. Par son soutien, elle favorise 
leur insertion professionnelle dans le monde 
artistique et les industries culturelles. 

Grâce aux dons, la Fondation Graphein 
finance des bourses d’études attribuées 
sur critères sociaux et de mérite. 

Avantages fiscaux
Pour les particuliers : 66 % de réduction 
d’impôt au titre de l’impôt sur le revenu, 
dans la limite de 20 % de vos revenus 
imposables. Si ce plafond de 20 % est 
dépassé, le bénéfice de la réduction peut 
être reporté sur les cinq années suivantes. 
Les réductions au titre de l’IR et de l’impôt 
sur la fortune immobilière (IFI) ne sont pas 
cumulables. Les legs sont totalement exoné-
rés de droits de mutation.

Pour les entreprises : 60 % de réduction au 
titre de l’impôt sur les sociétés.

FA I T ES  UN DON !

Faire un geste en faveur de la Fondation Graphein, 
c’est soutenir de jeunes talents en leur permettant 
d’accomplir une formation d’excellence.

OUI , je souhaite faire un don d’un montant de :

par chèque, à l’ordre de 
« Fondation Bullukian - compte Fondation Graphein »

Merci d’adresser le règlement à l’adresse suivante :

Fondation Graphein
Bureaux de la Fondation Bullukian 
26, place Bellecour 
69002 Lyon

ou par virement, sur le compte bancaire 
de la Fondation (CIC Banque privée - Lyon)
RIB 10096 18091 00080924501 45
IBAN - FR76 1009 6180 9100 0809 2450 145
BIC - CMCIFRPP

Objet du virement : « don Fondation Graphein, de 
M/Mme ...»

Merci d’avertir la Fondation de votre versement, 
par mail, afin que votre reçu fiscal vous soit envoyé 
dans les meilleurs délais.

 
€

Pour toute demande 
de renseignement :
Laurent Poillot 
04 27 46 07 72
lpoillot@cohl.fr
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